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Motion SGK-NR.
Sinnvolle Patientensteuerungsprogramme
im KVG ermöglichen

Motion CSSS-CN.
LAMal. Permettre des programmes
judicieux de gestion des patients

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 19.09.18
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 12.09.19

Präsident (Stöckli Hans, erster Vizepräsident): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten.
Die Kommission und der Bundesrat beantragen die Annahme der Motion.

Graber Konrad (C, LU), für die Kommission: Es handelt sich hier um eine unbestrittene Motion. Es geht darum,
dass im Rahmen der KVG-Vorlage sicherzustellen ist, dass auch eine Patientensteuerung möglich ist. Das
heisst, dass Patientinnen und Patienten, die zu einer klar definierten Patientengruppe gehören oder die im
Rahmen ihrer Versicherung an einem Effizienz- oder Qualitätssteigerungsprogramm teilnehmen, dies durch
eine entsprechende Prämiengestaltung zu spüren bekommen sollen.
Sie sehen im Bericht der Kommission, dass der Bundesrat dieser Motion nicht opponiert. Auch Ihre Kommis-
sion war der Auffassung, dass das Anliegen der Patientensteuerung eine sinnvolle Massnahme zur Dämpfung
der Kosten im Gesundheitswesen ist.
Deshalb hat Ihre Kommission ebenfalls beantragt, hier den Antrag des Bundesrates zu unterstützen und die
Motion anzunehmen. Ich bitte Sie, ihr zu folgen.

Berset Alain, conseiller fédéral: Nous vous invitons également à accepter cette motion.
Nous souhaitons poursuivre les travaux pour développer les soins coordonnés. Il y a beaucoup d'éléments qui
ont déjà été exposés dans la discussion. Je souhaite ajouter qu'une adaptation de la loi sur l'assurance-ma-
ladie concernant le remboursement de prestations fournies dans le cadre de programmes définis est prévue.
Nous avons prévu d'ouvrir la consultation à ce sujet dans le cadre du deuxième paquet de mesures visant
à maîtriser les coûts de la santé. Pour mémoire, le Conseil fédéral vous a transmis un premier paquet pour
traitement à la fin du mois d'août passé, selon le calendrier prévu.
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Un deuxième paquet devrait être envoyé en consultation au tout début de 2020. Il devrait comprendre la
mesure proposée dans la motion. Nous sommes prêts à approfondir la question. L'objet de la motion va dans
le sens des réflexions en cours.
C'est dans ce sens, et en vous remerciant de votre soutien, que le Conseil fédéral vous invite à accepter cette
motion.

Angenommen – Adopté
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